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Le mot du Maire  

Chers concitoyens, chers amis, 

 

 

Comme prévu, la toiture de la mairie  et la cour de l’école ont été restaurées en 2013, tout ça avec 

les subventions escomptées. Grâce à ces soutiens financiers, la commune a financé ces travaux avec ses 

fonds propres sans avoir recours à l’emprunt, déjà fort sollicité pour les différentes tranches d’assainisse-

ment. 

2013 a vu la disparition de la Communauté de Communes du Controis, dont faisait partie Choussy 

avec 10 autres communes, qui a fusionné avec la Communauté de St Aignan, une partie de la Communau-

té de Selles sur Cher, et les communes isolées d’Angé et de St Romain sur Cher, pour donner naissance au 

1er Janvier 2014 à la Communauté de «Val de Cher Controis», regroupant ainsi 29 municipalités et environ 

30 000 habitants. 

Les principaux travaux prévus en 2014 se résument en l’aménagement des abords de la mairie. Un 

premier devis prévoit des dépenses d’environ 40 000€ HT ; le CAUE , cabinet d’architecte du Conseil Gé-

néral sera consulté gracieusement pour agencer au mieux les transformations. Des subventions cumulées 

du Conseil Général (D.S.R.) et de notre député (Réserve Parlementaire) ont été sollicitées. 

2014 verra aussi un désengagement progressif de l’Etat, déjà amorcé l’année dernière, notamment 

dans le conseil pour les opérations d’urbanisme et de voirie ; espérons que ces compétences seront reprises 

par la nouvelle communauté. Les dotations annuelles aux communes sont également en diminution. Il fau-

dra donc, aujourd’hui encore plus qu’hier, que tous les travaux  d’investissement ou de fonctionnement 

réalisés sur Choussy, soient réfléchis et adaptés aux finances communales. 

 Beaucoup de projets germent dans nos têtes, beaucoup de travaux pourraient ou devraient être réali-

sés sur la commune, comme la restauration de l’église (le bâtiment et sa place), la réfection intégrale de 

plusieurs de nos routes, l’enfouissement des réseaux dans le bourg, terminer l’assainissement collectif…

mais le petit budget de notre commune ne permet pas de pouvoir réaliser ces travaux comme on voudrait. 

Il faut beaucoup de temps, des années voire des décennies pour effectuer ce que certains villages voisins 

font sur une seule année. Il faut donc être patient, pour voir notre village grandir et évoluer. 

Je remercie tous les conseillers et employés communaux qui ont œuvrés à mes côtés en 2013 et du-

rant les 6 années de notre mandat. Les débuts ont été mouvementés au sein du Conseil Municipal, mais 

nous avons su nous remobiliser pour travailler tous ensemble. Chaque projet, du petit au plus grand, a été 

longuement réfléchi et débattu en équipe, afin de le réaliser dans les meilleures conditions. 

Je tiens à remercier également les parents d’élève qui ont refait les peintures (et petits bricolages avant) de 

la salle de classe de Mme Limouzin. La classe de Mme Bresteau ayant été repeinte en 2012, nos 2 classes 

sont embellies à moindre frais. 

Je suis persuadé que la future équipe municipale, qui sera élue en mars prochain, aura à cœur de 

travailler dans l’intérêt de notre village, et de défendre haut et fort les couleurs de Choussy au sein de la 

communauté de communes «Val de Cher Controis ». 

  

  

 

 

                                                                                     Thierry Gosseaume  
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NAISSANCE 

Le 17 janvier 2013  CLAVIER Côme Emmanuel Raymond   

Le 11 septembre 2013 TERREAU—GUERIN Sara lise Angèle 

 

PARRAINAGE CIVIL 

Samedi 8 juin 2013 - BLOTIN Elisa 

    - BLOTIN Nino 

    - BLOTIN Rose 

 

Vendredi 19 juillet  - PONNELLE Khanh Ly 

 

 

MARIAGE Commune et hors commune 

Le 27 avril 2013 à CHITENAY  - DELETANG Alexandre Alain Ludovic et CHOUBARD Gaëlle Renée 

Le 25 mai 2013 à OUCHAMPS  - DUFOUR François Raymond Jean et RUBIO Stéphanie Elodie 

Le 10 août 2013 à CHOUSSY  - SXAY Stéphane et ROUX Florent  

Le 26 septembre 2013 à CHOUSSY - ROSSI Americo et LAGNEAU Magalie 

 

 

 

 

DECES (habitants de la commune) 

 

Le 26 avril 2013  - BRUNET épouse SALMAIN Jeanine Monique  

Le 16 octobre 2013 - BERTIN Jean-Claude Pierre   

Le 19 novembre 2013 - HOFLACK épouse LETELLIER Emélie  

Le 20 novembre 2013 - BOURDON Gillette Paulette 

Le 27 décembre 2013 - RUFFRAY Patrice Georges André  

 

DECES (mention) 

Le 13 mai 2013  - WORNI Nelly Edith (Transcription) 

Le 11 septembre 2013  - HÉNAULT Martial René (Transcription) 

Le 27 octobre 2013 - MICHAUD Noëlla Marie Julie Augustine (Mention) 

La vie de la commune: Etat-civil 2013 
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Résultats 2012 du budget assainissement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Taux d’imposition 2013 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Subventions accordées en 2013: 1 947.55€.  

 

 

TAXES 

  

TAUX VOTES 

 Taxe d’habitation 

  

13.20 % 

Taxe foncière (bâti) 

  

19.17 % 

 Taxe foncière (non bâti)  47.20 % 

  

  Fonctionnement Investissement 

Dépenses 2012 - 239 234.84 - 109 022.12 

Recettes 2012 + 273 151.48 + 98 725.66 

Résultat Exercice 2012 + 33 916.64 - 10 296.64 

Affection résultats 2011 + 173 706.77 - 26 758.17 

Part affecté à l’Investissement - 26 758.17  

Résultat cumulé + 180 865.24 - 37 054.63 

Résultat de clôture 2012 143 810.61 

  Fonctionnement Investissement 

Dépenses 2012 - 35 354.39 - 106 519.15 

Recettes 2012 + 28 112.03 + 55 677.99 

Résultat Exercice 2012 - 7 242.36 -50 841.16 

Affection résultats 2011 - 9 865.98 + 63 607.67 

Résultat cumulé - 17 108.34 12 766.51 

Résultat de clôture 2012 - 4 341.83 

Désignation Montant Désignation Montant 

AFOR PRO BA 195.00 AS COCC Contres 50.00 

DDEN 50.00 Echange Savoirs du Controis 50.00 

Groupement des Chasseurs de Choussy 110.00 Restos du Cœur 80.00 

Association des Conciliateurs de Justice 50.00 Souvenir Français 50.00 

ADMR 41 347.55 LEAP de BOISSAY 120.00 

AFR Choussy-Couddes (Gym) 110.00 CCI-CCO 150.00 

Association des Secrétaires de Mairie 10.00 Amicale des Vignerons 50.00 

Bibliothèque KIéKI 300.00 ASO (Foot Oisly) 50.00 

Association Oisly-Choussy 110.00 CFA MFEO Sorigny 65.00 

La vie de la commune: Finances 

Résultats 2012 du budget communal 
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La vie de la commune: Tarifs municipaux 2014 

 

Salle Communale 

Caution 500 € 

Habitant de la commune 102 € 

Hors commune 163 € 

Chauffage   44 € 

Forfait Ménage 100 € 

Réunion   36 € 

Vin d’honneur   56 € 

Désistement / Moins de72h avant la date de loca-
tion 

50.00 € Pour un habitant de la com-
mune 

Désistement / Moins de72h avant la date de loca-
tion 

100.00 € Pour un hors commune 

La deuxième journée de location est facturée à moitié prix du tarif de location de 
salle. 

Vaisselle 

Vaisselle complète 0.69 € / Personne 

1 Elément de vaisselle    (uniquement verre ou 
uniquement couverts…) 

0.44 € / Personne 

Vaisselle cassée 1.63 € / Article 

5 Tables avec tréteaux et bancs 10 € (au-delà de 5 = 15 €) 

Photocopies 

Noir 0.15 € 

Couleur 0.18 € 

Cimetière 

Concession perpétuelle 159 € + droit d’enregistrement 

Concession de 15 ans   53 € 

Concession de 30 ans   80 € 

Concession de 50 ans 106 € 

Columbarium 

Concession de 15 ans 106 € 

Concession de 30 ans 133 € 

Concession de 50 ans 159 € 
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Cérémonie des Vœux  

Vendredi 18 janvier 2013 

Malgré le verglas, vous étiez nombreux à assister à la remise 

deaux pour les bébés nés en 2012 lors de la traditionnelle soi-

rée des vœux du Maire. 

Repas des Ainés 

Dimanche 7 avril 2013 

Le repas préparé par les membres du Conseil 

Municipal a été très apprécié  

 

Bonne humeur de 

rigueur en cuisine 

Notre David GUETTA à nous 

(Mr Jacques Viau). 

Les doyens de la journée: 

Mme Arlette MEUNIER et 

Mr Jacques VIAU ont reçu 

chacun une gerbe des 

mains de Mr le Maire et de 

Marie-Françoise GUE-

NAIS (2ème adjointe) 

Mr TARIN, Mme HERMELIN, Mme SENCÉ et Mr 

RACINE autour de Mr Thierry GOSSEAUME. 

 

La vie de la commune: Nos rendez-vous annuels 

des Prix du Palmarès des Maisons Fleuries 2012 et aux ca-

ainsi que pour les 

33 participants. 
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Samedi 13 juillet 2013 

Lundi 11 novembre 2013 

 

Célébration intergénéra-

tionnelle de l’armistice de 

1914-1918 

Mercredi 8 mai 2013 

Cérémonie en présence de la Fanfare de 

Contres.  

Vin d’honneur 

avec les musi-

ciens 

Dépôt de gerbe au Monument aux Morts 

La lecture des noms des combattants de CHOUS-

chargé d’émotion. 

Apéritif offert par la mu-

nicipalité 

Les années se suivent mais ne se ressemblent pas. En 

effet, une météo clémente a permis d’accueillir 139 par-

ticipants pour le buffet campagnard dans la cour de 

l’école sans le chapiteau. 

SY, morts pour la France, est toujours un moment 
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A pied d’œuvre même le Dimanche 

20 Janvier 2013 

Un investissement pour la sécurité de 

tous. Et vous avez pu le constater dès le 

lundi matin. Les routes de Choussy 

étaient praticables. 

La vie de la commune: Faits d’hiver !! 

13 Décembre 2013:  

Les années se suivent et ne se ressemblent pas. 
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Avril 2013 

Les vacances scolaires ont permis de remettre en état la 

cour de l’école pour la sécurité de nos enfants. 

Coût: 13 431.50€ HT, 

soit 16 064.07€ TTC 

Subvention de la Communauté de 

Communes du Controis: 6 715.75€ 

Reste à la charge de la commune: 

 9 348.32€  

La vie de la commune: Travaux réalisés en 2013 
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Début Juillet 2013 

L’année scolaire 2012-2013 à peine terminée, certains parents, comme 

l’an dernier, ont bénévolement remis en état la classe de Mme Limouzin. 

La commune a fourni peinture et rouleaux. 

Coût des travaux: 18 740.56€ HT, soit 22 413.71€ TTC 

Subventions: 

Conseil Général (DSR 2013): 10 000€ 

Préfecture de Loir-et-Cher (DETR 2013): 4 685.00€ 

Soit pour la commune de Choussy: 7 728.71€ 

Juillet 2013 

Réfection de la toiture de la mairie et de l’appentis 
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Lors du Festival de la Terre, les agriculteurs se sont affrontés à 

coups de sillons droits. Romain Girard représentera le départe-

ment lors de la finale régionale.  

Les laboureurs ont remisé leurs charrues dans leur grange respective. 

Le Festival de la Terre a fermé ses portes dans les champs de la fa-

mille Dufraisse, dimanche, à Cheverny. Un beau week-end où la mé-

téo a laissé toutes les chances de réussite aux organisateurs, les Jeunes 

Agriculteurs du Loir-et-Cher, tout de bleu vêtus. Trois concours 

étaient proposés aux jeunes mais aussi au moins jeunes comme le con-

cours à l'ancienne avec de vieux tracteurs. Terre sablonneuse, sillons alignés, le jury féminin a couronné 

Bernard Goujon, premier des laboureurs. Quant au labour en planche, les gagnants du concours sont : 1er, 

Rémy Laigneau, 2e, Sébastien Courrioux, et 3e place, David Poulas. Le premier du classement de labour à 

plat, Romain Girard, aura l'immense responsabilité de concourir et de « bien se classer » lors de la finale 

régionale, les 14 et 15 septembre dans le Cher et peut-être une qualification à la finale nationale les 20 et 

21 septembre dans l'Ain.  

Cette qualification des meilleurs laboureurs du Loir-et-Cher souligne le grand professionnalisme des 

jeunes agriculteurs. Dur labeur de sillonner les champs sablonneux de la Sologne ! Les sillons devaient 

être rectilignes et parfaitement homogènes. Des herbes ou des chaumes mal enfouies, des mottes qui dé-

passent, un alignement imparfait des terrages, des profondeurs non régulières et ce sont aussitôt des points 

qui sautent ! Romain Girard, lui, a accumulé 363 points sur 500 points.  

             La Nouvelle République 

 

La vie de la commune: Vu dans la presse locale 

Romain GIRARD, bien que n’exploitant pas sur la commune, habite à Choussy. 

Félicitations à toi, Romain. 

 

       Thierry GOSSEAUME 



 

13 

 
Paru dans « La Brise du Val de Cher » Janvier 2013 

 

Votre nom: GOSSEAUME   Votre prénom: Thierry 

Date et lieu de Naissance: le 2 mars 1971 à Romorantin-Lanthenay 

Situation familiale: divorcé 

Situation professionnelle: Agriculteur, avec une activité principale, la viticulture 

Religion: Catholique, non pratiquant. 

Etudes: Brevet de technicien agricole généraliste, brevet de technicien supérieur en viticulture et œnologie. 

Parcours professionnel: Salarié agricole de 1990 à 1995, puis installation à mon compte en 1996. 

Enfance et adolescence: je suis le plus jeune d’une fratrie de 3 enfants (1 sœur et 1 frère). 

Qualités: Pugnacité, honnêteté, courage. 

Défauts: Exigence, impulsivité, impatience. 

Le plus beau jour de votre vie: Après la naissance de mes 3 enfants, la victoire de l’équipe de France de football à la coupe du 

Monde 1998. 

Votre dernière folie: Un vélo et l’équipement qui va avec. 

Votre rêve enfoui: un appartement à la montagne 

Une cause à défendre: La survie des paysans!! 

Ce que vous aimez: La Solidarité, l’amitié, le partage. 

Ce que vous ne supportez pas: L’injustice, la mauvaise foi, la gaspillage 

Votre fierté: Mes enfants, mon exploitation, ma fonction municipale. 

Votre regret: Ne pas avoir réussi à concilier vie privé et vie professionnelle 

Votre regard sur la vie: Ce n’est pas un long fleuve tranquille, mais plutôt une rivière bien agitée, mais qu’est ce que c’est bon!! 

Votre regard sur la mort: Une inquiétude qui pointe le bout de son nez au fil des années, mais bon...j’espère qu’elle me prendra en 

douceur… 

Votre regard sur le bonheur: Les enfants, une soirée entre amis, c’est ça le bonheur. 

Un film: récent « Intouchables »: ancien « Midnight Express » 

Une chanson: Hotel California (Eagles) 

Un livre: Quand je lisais, j’aimais bien les « Agatha Christie » 

Une devise: Le groupe est toujours plus fort que le plus fort du groupe. 

Un sport: VTT, handball 

Un moment de la journée: Le petit déjeuner, devant « Télé Matin » 

Une saison: Le printemps 

Une émission télé: Le bonheur est dans le pré 

Les vacances idéales: en Vendée avec mes enfants, le beau temps et des activités sportives 

Un plat: La tête de veau 

Un lieu: La Place Jezmaa el Fnaa à Marrakech. 

Un animal: mon chien 

Une passion: La chasse 

Un acteur: Louis de Funès 

Une actrice: Sophie Marceau 

Un chanteur: Michel Berger 

Une chanteuse: Mylène Farmer 

Si vous partiez sur une île déserte, qu’emporteriez-vous? Une femme, mon chien, mon vélo, et quelques bonnes bouteilles de 

Touraine!!! 

La retraite, comment la voyez-vous? Partagée entre mes loisirs, (chasse, pêche, VTT, ski,…) et mon exploitation si j’ai la chance 

qu’un de mes enfants s’y investisse. 

Des projets: Racheter la maison familiale, retourner en voyage au Québec le plus vite possible. 

Enfin, une anecdote: Ce n’est pas une anecdote, mais je suis très honoré de représenter la petite commune qui m’a vu grandir, 

CHOUSSY 

 

La face cachée de nos élus: M. GOSSEAUME, Maire de Choussy 

Taille: 1m83   Poids: 85 kg 

Le plus mauvais souvenir: Le décès de mon père et de mes grands-parents maternels. 
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Le Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable de SASSAY-COUDDES-OISLY-CHOUSSY 

 

Par délibération 34-2013 du 4 juillet 2013, le conseil municipal a 

adopté le RPQS 2012 (Rapport sur le Prix et la Qualité des Services) 

du SIAEP dont le siège se trouve à SASSAY. 

Il est à noter: 

- une baisse de 1.332% du volume prélevé (114 625m3 en 2011/113 

098 m3 en 2012) 

- une augmentation de 2.7% du volume vendu (109 510m3 en 

2011/112 486m3 en 2012) 

- pas d’augmentation du linéaire du réseau de canalisation (91.3km) 

- Augmentation de 0.2% du nombre d’abonnés (1018 en 2011/1020 en 

2012) 

- diminution de 9.90% du prix du m3 (1.82€ en 2012/1.57€ en 2013 

L’Assainissement Collectif géré par la commune de Choussy 
 

Par délibération 35-2013 du 4 juillet 2013; le conseil municipal 

a adopté le RPQS 2012 (Rapport sur le Prix et la Qualité des 

Services) du Service d’Assainissement Collectif de la commune 

de CHOUSSY. 

 

Ce rapport est public et permet d’informer les usagers du ser-

vice, notamment par une mise en ligne des informations sur le 

site de l’observatoire national des services publics de l’eau et de 

l’assainissement (www.services.eaufrance.fr). 

 

 Il est à noter : 

- une augmentation de 0.8% du volume d’eau facturé (4 638 en 2011/4 676 en 2012) 

- une augmentation de 4 % de la part annuel d’abonnement (25€ en 2012/ 26€ en 2012) 

- une augmentation de 0.85% de la redevance assainissement sur la part consommée (1.19€ en 

2012/1.21€ en 2013). 

- une augmentation du prix TTC au m3 de 0.39% (1.87€ en 2012/ 1.88€ en 2013) 

      - une augmentation de 13.11% des recettes revenant à la commune (5 869.62€ en 2011/ 6 639.28€ en 

2012 

 

La vie de la commune: Eau et Assainissement collectif  
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Jeudi 24 janvier 2013 

Vœux de la Communauté de 

Communes du Controis à Oisly 

en présence de Mr Yvan SAU-

MET, président de la Chambre 

de Commerce et d’Industrie 

pour la signature d’une conven-

tion entre les 2 organismes. 

CONTRES: 

Mercredi 18 septembre 2013 

La commune de Contres reçoit le trophée 

régional de la ville la plus sportive 

OISLY 

 Restauration de la loge de vignes en juillet 2013 

AVANT 

Chez nos voisins 

APRES 
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OUCHAMPS 

Samedi 23 novembre 2013 

Les communes d’OUCHAMPS et de OISLY inauguraient leur 

cœur de village. 

OISLY 
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Vendredi 13 décembre 2013 à Contres 

Inauguration de la Maison de Santé Pluriprofessionnel par Mme Marisol TOURAINE, Ministre des Affaires 

Sociales et de la Santé, en présence de Mr Maurice LEROY, Ancien Ministre et Président du Conseil Géné-

ral de Loir-et-Cher et de Mr Jean-Luc BRAULT, Président de la Communauté de Commune du Val de Cher- 

Controis et Maire de Contres. 

Samedi 21 décembre 2013 à Chemery 

 

Inauguration de la Salle Omnisport au Lieu-Dit « L’Erable » en présence de nombreux élus dont Jean-Luc 

Brault, conseiller général, Philippe Sartori, conseiller général, Claude Chanal, président du Pays de la Val-

lée du Cher et du Romorantin, Jeanny Lorgeoux, sénateur-maire de Romorantin et Michel Trotignon, maire 

de Saint-Romain-sur-Cher et président du SMIEEOM.  

L’inauguration de la maison de santé fut l’occasion pour la 

ministre de la Santé de faire signer un contrat de praticien ter-

ritorial de médecine générale au Dr Etienne GALLET. 

A ce jour, 1 podologue-

pédicure, 1 diététicienne, 1 

psychologue, 1 masseur-

kinésithérapeute, 7 infir-

miers, 1 sage-femme et 4 

médecins généralistes oc-

cupent les locaux. 
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Autour de nous Val-de-Cher-Controis 
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Dimanche 30 juin 2013 

 

Comme l’an dernier, la section UNC-UNCAFN de Feings-

90 personnes étaient rassemblées à la salle des fêtes.  

 

Les bénévoles étaient sur place dès 8h00 pour allumer le feu, sur-

veiller la cuisson des moutons, préparer les crudités ou les mises-

en-bouche accompagnant la sangria consommée avec modéra-

tion. 

Après un repas bien apprécié, l’après-midi étaient consacré aux 

jeux de société et à la pétanque dans une ambiance musicale 

La vie des associations 

Réseau d’Echange Réciproque de Savoirs du Controis 

Depuis son implantation sur le territoire du Controis en septembre 2009, le Réseau d’Echange Réciproque de Savoirs 
du Controis organise habituellement 3 à 4 après-midi d’échanges par an et selon les années. 
 
Le dernier en date s’est déroulé le 8 décembre dernier pour lequel le RERS du Controis a proposé la confection de 
décorations de Noël à partir de bois découpé à la scie ou à partir de branchages. De nombreux participants y ont pu 
se découvrir des talents cachés de menuisier, une source de motivation bien nécessaire aux membres du « Comité de 
pilotage » qui a accusé le coup suite à une participation quasi nulle lors de l’après-midi du mois de mai. 
 
Etaient cette année au programme à Fougères-sur-Bièvre: concours d’épouvantails, trocs de plantes, pots et petits 
matériels de jardinage, idées inédites de recette de printemps au mois de mai. Echange de recette à petits prix, initia-
tion à la taille d’arbres fruitiers à pépins et au greffage, soins naturels du visage au mois de mars en partenariat avec 
l’Association Etincelles de Contres. 

C’est non sans difficulté que l’association tente depuis plus d’un an de se renouveler et d’innover dans les propositions 
d’échange et de partage. La faible participation du mois de mai, a marqué les esprits du « Comité de pilotage ». Les 
idées viennent à manquer parfois et il apparaît de plus en plus difficile de toucher les habitants d’ici ou d’ailleurs. Pour-
tant, chacun de nous renferme à la fois un élève et un enseignant: une envie d’apprendre associée à une envie de 
partager. Tout le monde peut apporter son savoir, aussi bien petits que grands.  

Le Réseau d’Echange Réciproque de Savoirs du Controis c’est avant tout: 
- Créer une dynamique collective et intergénérationnelle (de 7 à 77 ans et +) dans le but de « faire ensemble », 
- Partager des connaissances et des savoirs de tout type sur le principe de la gratuité, 
- Découvrir et faire vivre le territoire du Controis. 
 
 
 
Réseau d’Echange Réciproque de Savoirs du Controis
  
2 Place de l’Eglise – 41120 Fougères-sur-Bièvre 
rersducontrois@yahoo.fr 
 
 
 
 
Président: Vivien Millet: 06.26.83.95.69  

Fougères est venu faire son méchoui annuel. 
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CCICCO édition 2013 

 

Compte rendu des activités 

 Elles sont  riches et diverses… : 

■  Le dimanche 27 janvier à 15h, salle municipale de Couddes, nous recevions Véronique BLOT, alias 

Bernadette dans « Cœur de braco ». Derrière ses apparences de femme ordinaire, se cache une bra-

connière intrépide… Elle est solognote alors, naturellement, elle braconne et qu'est-ce que ça lui 

plaît !...C’est une salle comble (150 personnes) qui a applaudi et ri pendant 1h20  ce « one- woman 

show »  pétillant écrit à partir d’histoires vraies recueillies auprès de braconniers et de gardes 

chasse.           

                                                                     

■  Le jeudi 14 février à 20h à la Basme, à Couddes, Antoine MARNEUR, comédien de Chartres, est venu 

lire des nouvelles d’Annie Saumont, dans le cadre de « mille lectures d’hiver »…  Annie Saumont 

s'est consacrée à l'écriture de nouvelles (auteure d'environ 300 nouvelles  publiées dans une tren-

taine de volumes), art dans lequel elle a acquis un exceptionnel savoir-faire en même temps qu'une 

grande notoriété. Elle a notamment obtenu en 1981 le prix « Goncourt de la nouvelle ». La soirée 

s’est conclue autour d’un buffet confectionné par les participants. 

 

■  Le samedi 16 mars à 20h45, salle municipale de Couddes, soirée cabaret (petites tables, bougies, dé-

cor, pâtisseries…), avec le trio « les Amies de Monsieur », chansons populaires et réalistes autour 

d’un accordéon diatonique… La soirée fut belle  et le public nombreux (une centaine de personnes, 

plus de places assises !), a repris les airs qu’ils connaissaient tous … ! 

 

■  Le samedi 31 août à 20h45 à Oisly, dans le cadre de « Festillésime 41 », nous accueillons « Dany AU-

BERT trio » dans « fantaisie hors sol ». Une jeune femme qui sort d'un piano, qui en joue même al-

longée dessus, un tour du monde musical et vocal de Londres à Liverpool en passant par l'Amérique 

du Sud, la Russie et même nos banlieues ! Des instruments multiples, des cascades de cirque, du 

jazz, du théâtre, des chants polyphoniques corses, des voix singulières, utilisant toutes les tessi-

tures… Un humour décapant… « C'est à une performance remarquable d'acteurs et de musiciens à 

laquelle il nous a été donné d'assister !  précisait une spectatrice à la fin de la représentation … De 

quoi démarrer la rentrée avec le sourire… 

 

■  Le samedi 5 octobre à 20h30, salle des fêtes de Choussy, la « Wish association –théâtre de l’Apar-

té». La pièce, « Quand on a des amis, on invite des comédiens », est interprétée par 

trois  « baladins » qui enchaînent harmonieusement des saynètes drôles, parfois rudes, toujours 

humoristiques. Les trois complices se fondent dans un décor sans cesse renouvelé, circulent dans la 

salle, côtoient les spectateurs et leur font vivre une expérience originale. C'est un grand moment de 

rire au milieu des acteurs. Une collation terminale mêlait une fois de plus joyeusement, tous les par-

ticipants… 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Prix_Goncourt_de_la_nouvelle
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→  Ces succès ne sauraient se comprendre sans l’appui de nos municipalités, toujours présentes à 

nos côtés, sans le CG41, sans l’aide efficace et discrète des bénévoles de l’association et sans vous, 

public qui vient en nombre prendre plaisir grâce à la qualité des spectacles proposés… 

Au nom du CCICCO, merci et… rendez-vous en 2014... 

 

Le président, Patrick Limagne 

 

 

 

Cœur de braco 

Les amies de Monsieur 

Mille lectures 

d’hiver 

Dany Aubert Trio 

Wish Association 

Théâtre de l’Aparté 
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Nous profitons de cette fin d’année pour faire le point sur nos différentes ma-
nifestations. 

 

 

Le bric à brac situé sur la commune de Choussy, s’est déroulé dans une bonne ambiance et le 
soleil était encore une fois au rendez-vous. Néanmoins, on peut déplorer un manque d’expo-
sants et surtout un manque de bénévoles pour l’organisation ! 

 

 Les randonnées (Pédestres et VTT) ont attiré 300 participants. 
Une fois de plus, une belle réussite sous un soleil radieux. Il se-
rait souhaitable de conserver cette manifestation, dont le succès 
grandit d’année en année. 

 

Fête des voisins : au fil des années, un manque cruel de participants.  

bonne humeur. 

 

En conclusion, le peu de bénévoles présents s’essouffle et souhaite passer le relais. 

Nous avons, donc, pris la décision à l’unanimité de mettre en sommeil notre Association 
jusqu’au 31 mars 2014, en espérant des repreneurs… ; afin de continuer à faire vivre nos vil-
lages et que ceux-ci ne soient pas que des « Villages-Dortoirs ». 

Passé ce délai, notre Association AOC sera, à notre grand regret, dissoute.  

 

Nous restons, bien évidemment, à disposition pour tous renseignements et une aide pour 
une éventuelle reprise des manifestations.  

 

Nous allons essayer de finir sur une note positive….en vous souhaitant des bonnes fêtes de 
fin d’année auprès de tous ceux qui vous sont chers. 

 

Bien cordialement,  

L’AOC – 02.54.79.86.97 

 

Un grand merci à Messieurs Gosseaume et Mardon et aux autres bénévoles pour leur sou-
tien et leur aide et à tous les autres pour leur participation. 

Nous remercions chaleureusement et sincèrement nos aînés pour leur présence et leur 
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L’ASSOCIATION AUX P’TITS BONHEURS 

 

L’association «  aux P’tits Bonheurs » qui existe depuis 2002, a pour but de créer du lien. Les 

activités que nous proposons sont tournées vers le partage et l’ échange. 

Ainsi toutes les 6 semaines nous avons organisé un Café des Palabres (Le Commerce à 

Pontlevoy, le St Laurent à Montrichard). Autour d’un thème, nous «  bavassons ». Voici 

quelques sujets abordés : Changer le passé, les recettes de nos grands-mères écrites dans des 

vieux cahiers, souvenirs de vin chaud, kebab ou jambon beurre, les pauvres ne sont pas ceux 

qui possèdent peu mais ceux qui désirent beaucoup. 

 Si vous souhaitez nous rejoindre, zieutez les affichages dans Monthou, Thenay et Choussy. 

Nous apprécions tellement les lectures d’hiver que nous avons organisé 2 soirées : 

Le 26 janvier dans le chai de Mr Sauvette, viticul-

teur à Monthou. Nous avons partagé un moment 

inoubliable, intense au travers de la lecture faite 

par Frédérique Schwitthal d’extraits choisis du 

livre « enterrez-moi sous le carrelage » de Paul 

Sanaiev, écrivain contemporain russe. 

 

Le 16 mars à la fromagerie Moreau à Pontlevoy 

où Jean-Luc et Déborah 

nous ont accueillis avec gentillesse. Nathalie Beauchet nous a 

lu quelques passages du livre poignant d’Elsa Osario « Luz ou 

le temps sauvage » qui aborde le sujet des enfants volés en Ar-

gentine. L’échange autour de ces livres s’est poursuivi autour 

« du boire et du manger ». Moments conviviaux et chaleureux 

comme nous les aimons. 

 

 Le 30 juin, nous avons proposé un spectacle vivant, au chapeau, « Merci Tata ». 

 Nous étions accueillis chez Thierry Gosseaume, viticulteur à Choussy, dans un cadre cham-

pêtre au bord de l’étang de La Chapelle. 

Cette pièce a été créée et interprétée par Nathalie Beau-

chet et Philippe Dulin, deux acteurs qui jouent avec 

émotion, justesse et générosité. 

Cet après-midi ensoleillé s’est prolongé autour « du 

boire et du manger », prétexte à l’échange qui fut riche, 

chaleureux et heureux ; un vrai P’tit Bonheur ! 
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Le 14 juillet nous avons participé avec toujours autant de plaisir aux festivités de Monthou. 

Nous avons proposé viennoiseries, café, thé à la menthe, pâtisseries anglaises, un atelier ma-

quillage, un atelier de fabrication de bracelets et tresses brésiliennes ainsi que des massages 

de main.  

 

 Et enfin nous avons participé pour la 2ème fois aux Virades de L’espoir à   Onzain. Bien 

que le temps fût à la pluie, nous avons partagé un moment riche en émotions, en particulier 

celui du lâcher de ballons.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour tous renseignements, contactez 

Mme Guilhot Sylvie   au 02-54-71-52-24 (Monthou) 

Mme Borel Sylvie       au 02-54-71-09-43(Choussy) 
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La Bibliothèque de CHOUSSY 

Appel aux lecteurs. 

Si notre bibliothèque est considérée comme la plus pe-

tite en France, elle est aussi sans doute une des moins 

fréquentées. 

Les Chousséens n’aiment-ils pas la lecture? 

Le choix que nous offrons est pourtant vaste: en dehors 

de plus de mille ouvrages du fonds Choussy, deux cents 

livres récents sont renouvelés trois fois par an grâce à la 

Bibliothèque Départementale de Prêt. 

On y trouve de tous les styles, pour tous les âges, tout 

est gratuit, à votre porte, au carrefour: 1 Route de So-

logne. 

Le peu de fréquentation nous a amenés à limiter l’ouver-

ture régulière aux premiers et troisième samedis du mois, 

mais si nous avions plus de lecteurs, nous pourrions ouvrir 

davantage, notre petit groupe de bénévoles étant toujours 

motivé. 

Et, comme toujours, sur un simple coup de fil, la porte 

s’ouvre pour nos lecteurs en dehors des horaires. 

 

A bientôt. Bonne lecture 2014 

Jean-Philippe et Claire JUGAND (02.54.71.38.53) 
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Les élèves exposent à Choussy. Vendredi 8 février 2013 

 

Les classes de CP-CE2 et CE1-CM1 ont pu concrétiser le travail 

mené en classe  lors des séances d’Arts Visuels grâce à la réali-

sation d’une exposition, ce week-end, à la salle des fêtes de 

Choussy. 

 

Depuis le début de 

l’année scolaire, 

leurs enseignantes 

ont pu les initier à un panel de techniques assez large : 

sculpter, peindre, coller, déchirer, assembler… 

Familiarisés à ces procédés, les élèves ont su mobiliser 

leurs cinq sens afin de réaliser des œuvres les  mettant en 

exergue. Chaque visiteur a aussi pu jouer avec les illusions 

d’optiques, identifier des odeurs inconnues, manipuler, de-

viner, imaginer les liens entre la production et le sens re-

présenté. 

Ce projet a été l’occasion pour les élèves de découvrir différents artistes reconnus tels que Picasso, Vasa-

rely, Riley ou Daniel Spoerri (Eat Art)… 

 

La soirée s’est poursuivie par un repas où la convivialité était de rigueur réunissant élèves, parents, en-

seignantes et élus. Les différents plats concoctés par Aurélie, grand chef cuisinier pour l’occasion et ses 

marmitonnes (Laure, Karyn, Marie-Do et Nathalie) ont réjoui les papilles des petits et des grands. Là en-

core, la vue, l’odorat et le goût ont été mis à contribution. 

 

L’investissement de nombreux parents d’élèves tout au long de cette manifestation, au côté des ensei-

gnantes, en a favorisé la réussite. 

 

Nos artistes en herbe en seront récompensés puisque les bénéfices de cette soirée seront reversés à 

l’école et participeront au financement des classes de découverte de fin d’année : les CP-CE2 se rendront 

 

Un grand remerciement à la municipalité de Choussy et à son Maire, Thierry GOSSEAUME, pour la 

mise à disposition à titre gracieux de la salle des fêtes. 

 

Les maîtresses: Karine et Marie 

 

 

La vie de nos enfants 

à Lurais près du Blanc pour un séjour multi activités (escalade, accrobranche, tir à l’arc…), tandis que les 

CE1-CM1 découvriront Vulcania et les volcans d’Auvergne. 
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Mardi 2 avril 2013 

 

Mélanie TROTE, brigadier à la gendarmerie de Contres, a remis les diplômes de permis piétons aux élèves 

de  CE2 . 100% de réussite. Félicitations à tous.  

 

Vendredi 5 juillet 2013 

Dernier jour d’école 

On se lâche……. 
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Agriculture et viticulture 2013 

Message du ministre de l'Intérieur, direction générale de la sécurité civile et de la gestion de crise 

(DGSCGC) qui rappelle les dispositions suivantes : 

Dommages causés par le vent et la grêle  

 

Suite aux demandes exprimées auprès du  Cabinet de la DGSCGC après les récents orages, je vous rap-

pelle que les phénomènes tels que le vent (ou tornade) et la grêle ne relèvent pas de la procédure d’indem-

nisation des catastrophes naturelles. 

 

Ces évènements relèvent uniquement du champ assurantiel et sont assurables par une couverture 

« Tempête », grêle et poids de la neige » (TGN) proposée et souscrite auprès des compagnies d’assurance. 

En conséquence, une demande au titre de ces phénomènes serait qualifiée d’irrecevable car n’entrant pas 

dans le champ d’application de la Loi n°82-600 du 13 juillet 1982 modifiée, relative à l’indemnisation des 

victimes de catastrophes naturelles. 

 

Par ailleurs, je vous rappelle que les dommages causés par la foudre sont indemnisés au titre de la garantie 

« Incendie ». 

 Les fortes précipitations d’Octobre et Novembre 2012 ont considérablement contrarié les semis  d’au-

tomne. Les surfaces engagées sont largement inférieures à ce qui était prévu, et des parcelles se sont vues par-

tiellement noyées, en orge, colza ou blé. De nombreuses parcelles ont été refaites au printemps, faute d’une 

implantation suffisante. Les parcelles rescapées ont réussi tant bien que mal à amener une récolte à maturité, à 

cause de conditions humides et froides au printemps. Les moissons ont commencé avec deux semaines de re-

tard, et les rendements sont inférieurs aux moyennes, en proportion des cours du marché. 

 

 La pluie et les faibles températures du printemps ont gêné les semis de tournesols, maïs, millets,….. Les 

quelques parcelles faites en Avril ont végété pendant un mois mais ont pu être récoltées en majorité dans des 

bonnes conditions. Les cultures emblavées plus tard, parfois en Juin, ont profité de températures plus favo-

rables, et ont donc eu une pousse plus régulière ; par contre, le cycle végétatif de chaque plante ne pouvant 

être réduit, la récolte de ces parcelles implantées tardivement s’est faite en Octobre, Novembre, voire même 

Décembre, sous une météo pluvieuse.  

 

 Côté vignes, c’est à peu près la même chanson. Le printemps maussade a provoqué un débourrement et 

une pousse tardifs. La pluie et le froid ont fragilisé la sortie et la croissance des grappes. Certaines parcelles, 

implantées dans des bas fonds ou des terres froides, ont végété pendant 3 mois, avant de se mettre à pousser 

quand le beau temps est arrivé, le ….30 Juin !! A partir de là, tout s’est mis à croître à vitesse grand « V » ; on 

a même cru que les raisins, bénéficiant de  parfaites conditions météo, rattraperaient une partie de leur retard. 

Et bien non ; comme les céréales, le cycle ne peut pas non plus trop se raccourcir. 

 

 Les vendanges ont donc commencé avec 15 jours de retard, fin Septembre – début Octobre. Après une 

année de disette due au gel en 2012, la récolte 2013 est plus conséquente, avec une production variant entre 

75 et 100% des rendements autorisés, en fonction des cépages et des vignerons. Les vins issus de ces raisins 

sont très aromatiques pour les sauvignons, très agréables et intéressants pour les rouges et rosés. Après la 

toute petite production de 2012, et ce millésime 2013 qui présente des résultats encore en dessous des quotas, 

les stocks de vins sont au plus faibles chez les particuliers comme chez les négociants, donc les cours de vente 

sont en nette hausse, et devraient rester assez hauts tant que l’on ne retrouvera pas une année pleine…peut 

être 2014…. 
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LE RECENSEMENT 
 

 

 

Le recensement intervient à l’âge de 16 ans. Acte volontaire et obligatoire, il concerne tous les jeunes 

Français, filles et garçons.  

Cette démarche s’effectue auprès des services municipaux du lieu de résidence. Les listes de recensement 

préparent et facilitent l’inscription des jeunes sur les listes électorales.  

Jusqu’à 18 ans, l’attestation de recensement est indispensable pour s’inscrire à tout examen placé sous 

le contrôle de l’autorité publique (BEP, CAP, baccalauréat, conduite accompagnée…) 

Entre 18 et 25 ans, c’est le certificat de participation à la journée défense et citoyenneté (JDC) qui est exi-

gé pour s’inscrire à tout examen ou concours soumis au contrôle de l'autorité publique, y compris le per-

mis de conduire. 

 

Centre du Service National d’Orléans 

Quartier Bellecombe 

BP  32521 

45038 ORLEANS CEDEX 1 

Tel : 02.38.65.21.32  

csn-orleans.sec.fct@intradef.gouv.fr 

 

 

Qui – Quand ? Tous les jeunes citoyens, dans les trois mois suivant leur 16
ème

 anniversaire 
(*)

, 

Pourquoi ? 

Pour être convoqué à la Journée défense et citoyenneté à partir de 17 ans, 

le Bac, le permis de conduire, fonction publique, etc.… 

Comment ? En se déplaçant en mairie. 

Pour en savoir plus  

Sur Internet (http://www.defense.gouv.fr/jdc/parcours-citoyennete/recensement 

Sur la page facebook : « Parlons Défense » 

(*) Après ce créneau, tout recensement est possible mais il engendrera  un décalage dans la con-
vocation à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC) 

Information Recensement- Elections 2014  

qui leur permettra de se présenter à tout examen public ou concours tels que 

http://www.defense.gouv.fr/jdc/parcours-citoyennete/recensement
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> Qui é lit-on lés dimanchés 23 ét 30 mars 2014 ?  

 
Les dimanches 23 et 30 mars 2014, vous allez élire 11 conseillers municipaux. Ils seront élus pour 6 ans. Le 

maire et les adjoints sont ensuite élus par le conseil municipal. 

 

> Commént lés conséillérs municipaux sont-ils é lus ? 

Comme en 2008, les conseillers municipaux seront élus au scrutin plurinominal majoritaire. Vous pour-

rez voter pour des candidats qui se présentent individuellement ou par groupe de candidats. Il vous sera tou-

jours possible d’ajouter ou de retirer des noms sur un bulletin de vote (panachage). Les suffrages seront dans 

tous les cas décomptés individuellement, c'est-à-dire candidat par candidat. En revanche, contrairement 

aux précédentes élections municipales, il n’est plus possible de voter pour une personne qui ne s’est pas 

déclarée candidate.  La liste des personnes candidates dans la commune sera affichée dans votre bureau de 

vote. Si vous votez en faveur d’une personne non candidate, votre voix ne comptera pas. Si vous votez à 

la fois pour des personnes candidates et des personnes non candidates, seuls les suffrages en faveur des per-

sonnes candidates seront pris en compte. 

> Commént notré communé ést-éllé répré sénté é au séin dé l’intércommunali-
té  ? 

Notre commune est représentée au sein de la Communauté de communes Val de Cher-Controis par 1 con-

>Qui péut votér ? 

Si vous avez plus de 18 ans et que vous êtes français, vous pourrez voter si vous êtes inscrit sur la liste électo-

rale de la commune. Vous pourrez également voter si vous avez plus de 18 ans, que vous êtes ressortissant 

d’un Etat membre de l’Union européenne et que vous êtes inscrit sur la liste électorale complémentaire de 

votre commune. 
Contrairement aux élections précédentes, vous devrez désormais présenter votre carte d’électeur ou 

une attestation d’inscription délivrée par la mairie en cas de perte de votre carte d’électeur et une pièce 

(ou titre) d’identité le jour du scrutin pour pouvoir voter. 

> Commént fairé si jé souhaité é tré candidat ?  

Les candidats au mandat de conseiller municipal ont désormais l’obligation de déposer une déclaration de 

candidature. Un guide à leur usage, indiquant les démarches à suivre, est disponible sur le site internet du 

ministère de l’Intérieur (http://www.interieur.gouv.fr/Elections/Etre-candidat). Les candidatures doivent 

être déposées au plus tard le jeudi 6 mars 2014 à 18 heures. La candidature est déposée à la préfecture ou 

la sous-préfecture. 

> Commént fairé si jé né péux é tré pré sént lé jour du scrutin ?  

Dans le cas où vous ne seriez pas disponible lors d’un ou des deux tours de scrutin, vous pouvez faire établir 

une procuration pour permettre à une personne inscrite sur la liste électorale de votre commune de voter à 

votre place. La procuration peut être établie au commissariat de police, à la brigade de gendarmerie ou au  

 

ÉLECTIONS MUNICIPALES 

DES DIMANCHES 23 ET 30 MARS 2014 

seiller communautaire. C’est le maire qui sera automatiquement conseiller communautaire. 
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tribunal d’instance de votre domicile ou de votre lieu de travail. Elle peut être faite sur le formulaire carton-

né de demande de vote par procuration disponible au guichet de l'une de ces autorités. 

 

Par ailleurs, il vous est désormais également possible de gagner du temps en préparant le formulaire depuis 

votre domicile. Ce formulaire est accessible sur http://service-public.fr/. Vous pouvez le remplir sur votre 

ordinateur puis l'imprimer et l'apporter au commissariat de police, à la brigade de gendarmerie ou au tribunal 

d'instance de votre domicile ou de votre lieu de travail. 

 

Pour plus d’informations : http://www.interieur.gouv.fr/Rubrique Élections 

 
 
 

 

 

TITRE D’IDENTITE A PRESENTER AVEC LA CARTE D’ELECTEUR AU MOMENT DU 

VOTE 

(Arrêté NOR: INTA1329288A du 12 décembre 2013 paru au JO du 19 décembre 2013) 

 

 

1° Carte nationale d'identité ; 

2° Passeport ; 

 

Ces titres suivants en caractère gras doivent être en cours de validité 

 

3° Carte d'identité d'élu local avec photographie, délivrée par le représentant de l'Etat ; 

4° Carte d'identité de parlementaire avec photographie, délivrée par le président d'une assem-

blée parlementaire ; 

5° Carte vitale avec photographie ; 

6° Carte du combattant de couleur chamois ou tricolore ; 

7° Carte d'invalidité civile ou militaire avec photographie ; 

8° Carte d'identité de fonctionnaire de l'Etat avec photographie ; 

9° Carte d'identité ou carte de circulation avec photographie, délivrée par les autorités mili-

taires ; 

10° Carte de famille nombreuse avec photographie délivrée par la Société nationale des chemins 

de fer ; 

11° Permis de conduire ; 

12° Permis de chasser avec photographie, délivré par le représentant de l'Etat ; 

13° Livret de circulation, délivré par le préfet en application de la loi n° 69-3 du 3 janvier 1969 ; 

14° Récépissé valant justification de l'identité, délivré en échange des pièces d'identité en cas de 

contrôle judiciaire, en application du neuvième alinéa (7°) de l'article 138 du code de procédure 

pénale. 

 

 

Autre élection au cours de l’année 2014: 

Dimanche 25 mai 2014: Election pour les représentants au Parlement Européen 

http://service-public.fr/
http://www.interieur.gouv.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7EBFDE451A9439597471820404DEED45.tpdjo13v_2&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000317526&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=7EBFDE451A9439597471820404DEED45.tpdjo13v_2?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006575615&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=7EBFDE451A9439597471820404DEED45.tpdjo13v_2?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006575615&dateTexte=&categorieLien=cid
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Information pratiques– Santé 

                                          

Consciente de la nécessité de plus en plus évidente de besoin de services de 
proximité, la Mairie de Saint-Aignan, initiatrice du projet, met à votre dispo-

sition  

                                   « PÔLE SERVICES »  

                       12 rue Victor Hugo à Saint-Aignan, 

 

Un lieu qui regroupe les différents organismes d’aide à la personne, ce qui 

vous permettra de choisir le plus adapté à votre situation. 

 

Planning des permanences d’accueil du public 

 

ECLAIR      Lundi   après-midi  de 13 h 30 à 17 h 00 

 

QUIETUDE SERVICES 41  Mardi   matin  de   9 h 00  à  12  h 00 

 

EURÊKA     Mardi après-midi  de  13 h 30  à  17 h 00 

 

ADMR      Mercredi matin de  9  h 00  à 12  h 00 

 

FEPEM 4ème Jeudi après-midi du mois de 13 h 30 à 

17h00 sur RDV au 02.72.88.18.22 

 

ADHAP SERVICES   Vendredi matin  de  9 h 00  à 12 h 00 

 

ALZHEIMER 41    Vendredi après-midi de 13 h 30 à 17h00 

 

(Ouverture janvier 2014) 
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Le Centre hospitalier de Saint-Aignan 
 

Un nouvel hôpital pour 2014. 

Le chantier de construction de l’hôpital entre dans la phase de réception à l’automne 2013. L’ouverture 

des nouveaux services hospitaliers est prévue au début de 2014, après déménagement. Les locaux proposés de-

vraient rendre l’hôpital plus attractif et garantir un meilleur confort aux personnes qui y sont accueillies. 

 

Le nouvel hôpital, situé route d’Orbigny, disposera d’une surface entièrement neuve de plus de 11000 

m2 comprenant un ensemble de 164 lits (dont 55 lits de médecine et soins de suite, un plateau médico-

technique comprenant des consultations spécialisées, un service de radiologie, une pharmacie, une cuisine cen-

trale), l’ensemble bénéficiant du label de très haute performance énergétique.  

 

Un hôpital certifié. 

Sans attendre l’échéance de 2014, l’hôpital de Saint-Aignan a l’avantage de faire partie des hôpitaux 

« certifiés » au terme d’une longue procédure dite de certification validée en 2012 par la Haute autorité de san-

té. 

Cette certification est le fruit du travail commun accompli par les nombreux professionnels impliqués 

dans la démarche qualité. La certification est un atout supplémentaire alors que l’hôpital achève sa reconstruc-

tion. Elle garantit que l’établissement --pour sa partie hospitalière-- répond à toutes les exigences règlemen-

taires et applique les bonnes pratiques à tous niveaux, notamment dans le domaine de la prise en charge du pa-

tient, pendant son séjour de l’entrée jusqu’à sa sortie. 

 

L’offre de service Alzheimer. 

L’hôpital de Saint-Aignan est inscrit dans le plan national Alzheimer et a reçu de précieux soutiens pour 

l’ouverture d’un pôle d’activité et de soins adaptés (PASA),  installé en octobre 2013 dans les locaux existants. 

L’objectif visé par ce type de structure innovante est d’apporter une prise en charge personnalisée à des rési-

dents ayant des troubles cognitifs, en leur proposant des activités spécifiques.  

L’hôpital a obtenu les autorisations et les financements de l’assurance maladie pour engager des travaux 

de construction devant aboutir à l’été 2014 à la création d’un nouvel espace de vie de 120 m2, dans le prolonge-

ment des unités de Vaux de Chaume. 

 

Les examens et les consultations spécialisées. 

Du lundi au samedi, des médecins spécialistes venant de Blois ou de Romorantin interviennent sur ren-

dez-vous dans leurs domaines respectifs : cardiologie, gastro-entérologie, angéiologie, rhumatologie. 

Ces consultations sont réinstallées dans le nouvel hôpital. 

L’hôpital de Saint-Aignan est également concerné par le programme national de télémédecine, destiné à 

favoriser l’usage des nouvelles technologies de l’information. La téléconsultation, qui a pour objet de permettre 

à un médecin spécialiste de donner une consultation à distance à un patient, fait partie du dispositif annoncé 

pour les prochains mois.  

L’actuel service de radiologie, ouvert chaque jour du lundi au vendredi, évoluera, dès l’ouverture du 

nouvel hôpital, vers un système de téléradiologie, avec transfert d’images et analyse plus rapide à la fois pour 

les consultants externes et les patients hospitalisés.  
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QUELQUES CHIFFRES-CLES  

du Centre hospitalier de Saint-Aignan (en 2012) 

 

440 lits et places installés (incluant le site du Centre médico-social de Mareuil), 

507 salariés, 

139 749 journées d’hospitalisation et d’hébergement, 

320 consultations de cardiologie, 

405 consultations d’angéiologie, 

313 consultations de gastro-entérologie, 

666 consultations de rhumatologie, 

229 802 repas préparés sur place, 

26 592 700 Euros : total des dépenses d’exploitation de l’année 2012. 

26 millions d’Euros : l’investissement prévisionnel du nouvel hôpital. 

 

 

Ateliers 

Blanchisserie 

Cuisine 
Magasin central 

Restaurant du personnel 

Nouvelle unité 
Coquelicots - 12 lits 

EHPAD 
VAUX DE CHAUME 

PASA 
(construction 2013-2014) 

NOUVEL HOPITAL 
 Médecine   25 lits 

 SSR  30 lits 
 EHPAD  96 lits 
 UPAD (coquelicots) 12 lits 
 Pharmacie 
 Consultations  
 Radio 
 Rééducation 
 administration 

Sortie du 

parking 
souterrain 

Le nouveau site hospitalier 

Entrée visiteurs 

administration 

Unités d’hébergement 

Médecine 
+ SSR 1er  étage 
Plateau médico-technique 

Pharmacie 

Entrée  
véhicules personnels 

378 703 kg de linge traités sur le site, 



 

39 

 

 

 

Des services à domicile pour tous 
 
L’ADMR de Contres est une association à but 

non lucratif au service des personnes. Elle 

facilite la vie quotidienne de tout le monde : les 

personnes âgées, handicapées, les familles, les 

célibataires, … grâce à ses services de 

ménage, repassage, aide à la personne, soins 

infirmiers à domicile (SSIAD), Equipe Mobile 

Alzheimer, livraison de repas, garde d’enfants à 

domicile, petit bricolage et petit jardinage, 

transport accompagné, … 

 

En 2012, sur les 19 communes du secteur de 

Contres, l’ADMR a aidé 762 personnes (130 659 

heures d’intervention à domicile) et a employé 

163 salariés (82 salariés Equivalent Temps Plein).  

Cela représente : 

 298 personnes aidées en mode prestataire   

(56 297 heures d’intervention) et 193 personnes 

en mode mandataire (55 674 heures 

d’intervention) 

 7 familles aidées (806 heures d’intervention 

à domicile) 

 61 bénéficiaires du SSIAD (10 484 journées 

d’intervention) 

 29 592 repas livrés chez 203 personnes. 

Sans oublier les 1 401 heures de formation 

réalisées auprès de 89 stagiaires. 

 

 

 

L’association locale ADMR Ouest Sologne recherche des bénévoles 

 En complément des équipes salariées, pour effectuer des visites de courtoisie, développer le lien 

social,  rompre l’isolement des personnes âgées, handicapées, participer à la gestion de 

l’association locale ADMR, à l’animation locale des communes, … 

 

 
 

MAISON DES SERVICES ADMR 

Vie quotidienne et association locale ADMR Ouest Sologne 

15 rue de la Fonderie – 41700 CONTRES – Tél. 02 54 79 11 00 

E-mail : ms-contres@fede41.admr.org – www.fede41.admr.org 

 

SSIAD et livraison de repas 

3 rue de la Libération – 41700 CONTRES – Tél. 02 54 79 54 23 

E-mail : ssiad-contres@fede41.admr.org – www.fede41.admr.org 

 
 
 
 
 

Service Communication Blois – octobre 2013 

Adhérente à l’Union nationale ADMR, association loi 1901 regroupant des associations locales titulaires agréées (L7231-1 du Code du Travail) et autorisées 
(L313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles), membre de l’UNAF, de l’UNIOPSS – Agrément Services à la Personne n°SAP440489227 en date du 10 janvier 2012 

FEDERATION ADMR DU LOIR-ET-CHER ● L’ASSOCIATION DU SERVICE A DOMICILE 
45 av Maunoury ● BP 3407 ● 41034 BLOIS CEDEX 
Tél. : 02 54 56 28 00 ● Fax : 02 54 78 51 24 ● www.fede41.admr.org ● E-mail : info.fede41@admr.org 
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           Présence Verte : La téléassistance, la domotique 

 

 

 

 

 

 

La téléassistance à domicile 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le fonctionnement est très simple. Un équipement composé d’un 

transmetteur est d’un déclencheur est installé au domicile de 

l’abonné. 

Par simple pression sur le déclencheur porté autour du cou ou du 

poignet, l’alarme est transmise à la centrale d’écoute de Présence 

Verte qui envoie immédiatement les secours adaptés. 

Lorsque l’utilisation d’un déclencheur classique est inadaptée, des 

déclencheurs spécifiques sont disponibles sans majoration de tarif 

(déclencheur à effleurement, à écrasement, au souffle, détecteur de 
chute lourde). La location d’un déclencheur supplémentaire est 

également possible.  

Des aides financières peuvent être accordées par le Conseil Général 

(APA), les caisses de retraite, et les communes. 

Les conseillers Présence Verte sont là pour renseigner et aider les 

abonnés à accomplir les démarches pour en bénéficier. 

L’association Présence Verte Touraine est déclarée « Services à la 

personne ». Les abonnés imposables sur les revenus peuvent 

bénéficier d’une réduction ou d’un crédit d’impôt correspondant à 

50% des sommes versées (selon dispositions fiscales en vigueur). 

Le contrat prend effet le jour de l’installation et se renouvelle par 

tacite reconduction.  

Le contrat peut être résilié, sans frais, à tout moment par simple 

lettre quel que soit le motif. 

La téléassistance mobile 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La téléassistance mobile est un complément à la téléassistance à 

domicile. Elle est plus particulièrement destinée à des travailleurs 

isolés évoluant dans un contexte à risques ou à des personnes 

pratiquant des loisirs en solo. 

L’abonné est équipé d’un appareil lui permettant, 24h/24, de lancer une 

alarme à la centrale d’écoute de Présence Verte en cas de besoin. 

La centrale d’écoute géolocalise immédiatement l’abonné et envoie sur 

place les secours adaptés. Ce service est disponible en France  

métropolitaine. 

 

 
 

La domotique 
 

 

 Les détecteurs de fumée 
 

 Les détecteurs de monoxyde de carbone 
 

Dans le cadre du Décret n° 2011-36 du 10 janvier 2011, 

l’installation de détecteurs de fumée normalisés est obligatoire 

dans tous les lieux d’habitation, avant le 08 mars 2015.  

 

Présence Verte propose à ses abonnés l’installation de détecteurs 

communiquants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A la différence des détecteurs classiques que l’on peut trouver 

dans le commerce, les détecteurs installés par les conseillers 

Présence Verte sont associés au transmetteur et permettent 

ainsi, de lancer une alarme à la centrale d’écoute de Présence 

Verte en cas de déclenchement du matériel. Toutes personnes, 

même les plus fragilisées, à mobilité réduite, mal entendantes ou 

mal voyantes sont sécurisées et rassurées par ce 

fonctionnement qui leur garantit un secours immédiat. 

 
  

 Le balisage lumineux 
 

Recommandé par les professionnels de santé et du maintien à 

domicile, le balisage lumineux est un réel outil de prévention des 

chutes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans l’obscurité et dans les espaces parfois  encombrés, le 

balisage lumineux contribue à rassurer la personne lors de ses 

déplacements nocturnes. 
 

Grâce au détecteur de mouvement installé à environ 30 cm du 

sol, la personne qui s’assoit au bord du lit déclenche 

automatiquement l’allumage de la lumière habituelle et 

rassurante de sa chambre. 
 

Ces détecteurs de mouvement radio peuvent également être 

installés sur le parcours (chambre, couloir, toilettes) permettant 

un balisage complet et une sécurisation totale de la personne. 

 

 

 
 

 

 

 

 

Agence de Blois  19 av de Vendôme - 41000 BLOIS - O2 54 44 87 26 

 Agence de Tours 31 rue Michelet - 37000 TOURS - 02 47 31 61 96 
www.presenceverte.fr 

Service disponible 24h/24 et 7j/7 
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Information pratiques– Habitat 
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      Communiqué de presse 

28 août 2013 

L’ADIL 41 Espace Info Energie participe au « Défi Energie », le challenge qui 
donne envie de faire des économies d’énergie ! 

 

Pour la 4ème année consécutive, l’Agence Départementale d’Information sur le Logement – Espace Info Energie de 
Loir-et-Cher participe au Défi Energie des citoyens pour le climat en Région Centre.  

 
Objectif : appliquer le protocole de Kyoto à l'échelle du grand public.  

  

Le Défi Energie : qu’est-ce que c’est ?  
C’est un jeu-concours gratuit sur les économies d’énergie à la maison. II se déroule pendant toute la saison de 
chauffage, du 1er décembre 2013 au 30 avril 2014. 

 

La mission des familles participantes : réduire leur consommation d’énergie d’au moins 8%, uniquement en modi-
fiant quelques habitudes quotidiennes et sans affecter le confort 

Pourquoi réduire notre consommation d’énergie de 8%? 
En 1997 les pays du Nord ont signé un accord à Kyoto (Japon) visant à réduire leurs émissions de gaz à effet de serre. 
L’Union Européenne veut réduire ses émissions de 8% en 2008-2012 par rapport au niveau de 1990.  

Consommer moins d’énergie permet d’émettre moins de CO2 dans l’atmosphère et de lutter contre le changement 
climatique : c’est l’objectif du projet ! 

 
"Penser global, agir local" : on est tous gagnants ! 

Le Défi Energie permet à chacun de se mobiliser de façon concrète, efficace et ludique pour : 

diminuer ses consommations,  

réduire ses émissions de CO2  

gagner de l’argent en réduisant ses factures d’énergie (les foyers économisent en moyenne 200€/an sur leur 
facture) ! 

Par ailleurs, le défi se base sur le progrès global des concurrents : peu importe d’où l’on part, l’essentiel est de pro-
gresser ensemble. C’est la somme de tous les efforts qui fera la différence… 

Tout au long du défi, un capitaine d’équipe formé et accompagné par les conseillers techniques de l’ADIL 41 Espace 
Info Energie aura la mission de vous apporter toujours plus de trucs et astuces pour progresser dans vos économies 
d’énergie. 

Comment participer au défi ? 
Il suffit de rejoindre une équipe ou d’en former une avec ses amis, ses voisins de quartier ou d’autres habitants de la 
commune. Puis, il ne reste plus qu’à contacter l’ADIL 41 Espace Info Energie pour s’inscrire (inscription souhaitée 
avant début novembre 2013) : 02 54 42 10 00 ou adileie41@wanadoo.fr 
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Des résultats impressionnants ! 

 

Durant l’édition 2012-2013, le défi a réuni près de 15 000 participants, totalisant 8 000 000 kWh d’économies 
d’énergie, soit 50 millions d’heures d’une télévision. Il a aussi évité l’émission de 1 300 tonnes de CO2 dans l’atmos-
phère, soit ce que rejetteraient 92 Clio pour faire le trajet Lille-Marseille ! 

 

6 départements engagés en Région Centre pour cette 4ème  édition ! 

 

Qu’ést-cé qué l’ADIL 41 Espacé Info Enérgié ? 
L’Agence Départementale d’Information sur le Logement / Espace Info Energie de Loir-et-Cher informe le grand 
public sur toutes les questions juridiques, financières, fiscales et techniques liées au logement, aux économies 
d'énergie et aux énergies renouvelables dans l'habitat.  

Un conseil technique et juridique gratuit, neutre, indépendant et complet !  

 

 

 

 

En partenariat et avec le soutien de : 

 

 

 

 

Plus d’informations 

Contact presse : Hélène BELLANGER  

 
http://centre.familles-a-energie-positive.fr/ 

 

 
 

 
 

http://centre.familles-a-energie-positive.fr/
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Bruits de voisinage:  

Arrêté préfectoral 99-3653 du  

26/11/1999 

Les travaux de bricolage et de jar-

dinage (tondeuse, tronçonneuse, 

perceuse,….) peuvent être effectués: 

- les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h 

- les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 

- les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.  

 

 

 

Prévention des incendies: 

Arrêté préfectoral 04-2691 

du 06/07/2004 

Brûlage des broussailles, souches et abattis inter-

dit en toute époque à moins de 100m des bâti-

ments et des récoltes sur pieds, à moins de 200m 

de stocks de matières inflammables. 

POUR LE BIEN-ETRE DE TOUS 

Informations diverses 

Vacances scolaires 2013-2014 (zone B) 

 

 

 Date de sortie Date de reprise 

Rentrée Scolaire des élèves   mardi 3 septembre 2013 

Vacances de la Toussaint samedi 19 octobre 2013 lundi 4 novembre 2013 

Vacances de Noël samedi 21 décembre 2013 lundi 6 janvier 2014 

Vacances d'hiver samedi 22 février 2014 lundi 10 mars 2014 

Vacances de printemps samedi 19 avril 2014 lundi 5 mai 2014 

Vacances d'été samedi 5 juillet 2014   

NOUVEAU 

 

A compter du 1er janvier 2014, la validité de la carte nationale d’iden-

tité est étendue à 15 ans.  Cela concerne les cartes nationales d’identité 

délivrées entre le 1er janvier 2004 et le 31 décembre 2013 à des per-

sonnes majeures.  

Les cartes d’identité délivrées à des personnes mineures conservent une 

durée de validité de 10 ans.  
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 Service concerné Horaires 

Accueil téléphonique Tous services Tous les jours  

Accueil des usagers 

à la Préfecture 

Guichet Permis de conduire 

(primata, renouvellement, renseigne-

ments…) 

Tous les jours 

9h-12h 

 Remise des nouveaux permis Tous les jours 

9h-12h 

(se présenter à l’accueil général 

au préalable) 

 Visites médicales externalisées 

(prorogation permis groupe lourd) 

Tous les jours 

9h-12h 

(se présenter à l’accueil général 

au préalable) 

 Commissions médicales Sur RDV au 02 54 81 56 39 

 Suspensions, rétention, annulations Tous les jours 

9h-12h 

(se présenter à l’accueil général 

au préalable) 

 Echange de permis étrangers Sur RDV au 02 54 81 56 39 

Préfecture de Loir-et-Cher 

Modalités d’accueil du Public 

Section permis de conduire 

À compter du 6 janvier 2014 

La délivrance d’un permis de conduire au format européen est subordonnée au renseignement d’un nouveau 

formulaire dénommé « CERFA 14 948*01 ou Référence 06 » disponible sur internet (site des services de 

l’Etat, du Ministère de l’Intérieur ou sur servicepublic.fr) ou en Préfecture.  

Ce formulaire doit être accompagné de ses pièces annexes (justificatif d’identité et de domicile) et adressé à 

la Préfecture. 

L’usager devra impérativement se rendre en Préfecture pour retirer son nouveau permis en échange de l’an-

cien. 

Il n’y a plus d’envoi en Mairie.  
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Document Où s’adresser Pièces à fournir Observations 

Copie d’acte de naissance Mairie du lieu de naissance Carte d’identité ou livret de 

famille ou courrier en joignant 

une enveloppe timbrée et libel-

lée à votre adresse 

Gratuit 

Copie d’acte de mariage Mairie du lieu de Mariage Carte d’identité ou livret de 

famille ou courrier en joignant 

une enveloppe timbrée et libel-

lée à votre adresse 

Gratuit 

Copie d’acte de décès Mairie du lieu de décès Carte d’identité ou livret de 

famille ou courrier en joignant 

une enveloppe timbrée et libel-

lée à votre adresse 

Gratuit 

Carte Nationale d’Identité 

A partir du 1er janvier 2014 

Validité: 15 ans pour per-

sonne majeure 

10 ans pour enfant mineur 

Mairie du domicile 2 photos d’identité 

Justificatif de domicile 

Ancienne CNI ou déclaration de 

perte 

Copie de votre acte de nais-

sance pour une 1ère demande 

Gratuit pour renouvellement ou 

modification 

25€ en timbres fiscaux pour 

perte ou vol 

Passeport biométrique 

(validité 10 ans & 5 ans mi-

neurs) 

Mairie de Contres 

(sur RDV) 

Acte de naissance 

Justificatif de domicile 

Ancien passeport 

Timbres fiscaux 

se renseigner en mairie de 

Contres 

Autorisation de sortie  

de territoire 

Abrogé par circulaire INT-

DI237286C du 20 novembre 

2012 

Un mineur français présentera 

sa CNI ou son passeport en 

cours de validité pour franchir 

les frontières 

 

Carte d’électeur Mairie du domicile Carte d’identité 

Justificatif de domicile 

Gratuit 

Extrait de casier judiciaire Service central 

Casier Judiciaire 

107 rue Landreau 

44079 NANTES 

Copie de la CNI Gratuit 

Certificat d’immatriculation 

(carte grise) 

Préfecture de BLOIS  

(à partir du 1er  janvier 2013) 

ou auprès d’un garage agréé 

 Certificat de cession 

Demande d’immatriculation 

Copie de la CNI 

Justificatif de domicile 

Original du contrôle technique 

Ancienne carte grise 

Coût variable en fonction de la 

puissance du véhicule 

Recensement 

Journée Défense et Citoyen-

neté 

Mairie de domicile Livret de famille 

Carte d’identité 

Gratuit 

Pour les garçons et les filles à 



 

51 

La Mairie: - 5 Route de Touraine—41700 CHOUSSY 

  02.54.71.58.42) 

   09.70.06.63.80 

Horaire d’ouverture au public: 

Lundi:  13h30—17h00 

Mardi et Jeudi: 9h00—12h30 

Vendredi:  13h30— 18h00 

Permanence de Mr Thierry GOSSEAUME, Maire: Lundi de 14h à 17h00  

Vos élus 

Le Maire  

Thierry GOSSEAUME   06.80.57.28.25   02.54.71.32.43 

Les Adjoints 

Denis RIOLAND   06.70.31.25.01  02.54.75.40.15 

M. Françoise GUENAIS  06.08.18.14.54  02.54.71.32.38 

Florent ROUX    06.58.22.14.83  02.54.71.47.88 

 

Les Conseillers municipaux 

Sylvie BOREL   Alain BARATEAU   Cédric ROBERT 

Didier BLAIN   Jacqueline VIAU    Daniel DUMAS 

Sylviane LAURON  

 

Le personnel communal 

Christine BARILLET secrétaire de Mairie 

Christine BOURDON  adjoint technique Cantine Scolaire– Entretien Bâtiments -Garderie 

Philippe MAZEAU adjoint technique entretien Espaces Verts– Voirie– Bâtiments 

courriel: mairie.choussy@wanadoo.fr 

Site Internet : http://choussy.free.fr
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Boulangerie: 

Le boulanger de Fougères sur Bièvre vous propose ses services (pains, viennoise-

10h00. Vous pouvez le contacter pour vos commandes au 02.54.20.27.50. 

 

 

Boucherie: 

Le boucher-charcutier-traiteur de Thenay (Mr Jean-Paul GUION) vous propose d’amener 

vos commandes passées au 02.54.32.52.23 le mercredi et le vendredi sur la commune. 

 

 

 

Epicerie: 

Vous pouvez faire la connaissance de Marlène MOREAU et de ses produits lors 

de ses interventions sur la commune le Mercredi entre 10h et 12h00. Pour passer 

commande et faire partie de sa tournée, un seul numéro le 06.78.21.22.03. 

 

 

Ordures ménagères: 

 

Le ramassage des ordures ménagères a lieu le mercredi (sortir vos bacs dès le mardi soir). 

En cas de jour férié, le ramassage est décalé d’une journée. 

 

 

 

 

Tri sélectif: 

Les containers papiers, cartons/journaux et emballages creux sont 

situés « Rue de Paradis » à côté du terrain multi-sports. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ries, épicerie) sur la Place de l’Eglise , les mardis, jeudis et samedis de 9h45 à 
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